
IDENTITÉ DU TITULAIRE DU COMPTE 

Le titulaire du compte ou le 1er titulaire du compte joint ou le représentant de l’indivision ou le nu-propriétaire sera le destinataire unique 

des documents concernant ce compte. 

2
Merci de remplir la « Fiche Contact » (réf. M25) et la « Fiche de Conseil Personnalisé » (réf. F2) 
Pour toute mise à jour de vos informations ou si aucune « fiche contact » n’a encore été transmise
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ÉTATT CIVIL

NATURE DU COMPTE : (un seul choix) 3 Compte de titres financiers Ordinaire 3 Compte de titres financiers PEACo

3 3 3 3

2E TITULAIRE DU COMPTE 

Coordonnées - À compléter obligatoirement si 2e titulaire du compte joint ou si usufruitier. 

222222
Merci de remplir la « Fiche Contact » (réf. M25) et la « Fiche de Conseil Personnalisé » (réf. F2) 
Pour toute mise à jour de vos informations ou si aucune « fiche contact » n’a encore été transmise
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FISCALITÉ 
Résidence fiscale du premier titulaire ou du nu-propriétaire

3 3 3

 

 

Résidence fiscale du cotitulaire ou de l’usufruitier

3 3 3

 

 

Le titulaire/cotitulaire non-résident fiscal français atteste avoir connaissance des conséquences fiscales de cette non-résidence sur 
le fonctionnement de son compte. 
(1) Remplir et signer l’attestation de non-résidence jointe ou fournir le certificat de résidence produit par l’administration fiscale de l’Etat de résidence. 
(2) Pays de l’Espace Économique Européen : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Croatie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, 
Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République Tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie et Suède.

ACCEPTATION ET SIGNATURE
Le(s) signataire(s) de la présente convention de compte certifie(nt) l’exactitude des informations présentement fournies. 
Il(s) reconnaît(ssent) avoir reçu, pris lecture et accepté les termes des conditions générales de la Convention de compte de titres financiers 
ci-annexée.
Ces documents forment ensemble la Convention de compte qui lie le(s) soussigné(s) et à laquelle il(s) souscrit(vent) sans réserve.
En cas de modification de sa (leurs) situation(s) personnelle(s), fiscale(s), matrimoniale(s) ou de changement d’adresse, le(s) titulaire(s)
s’engage(nt) à en avertir immédiatement CONSERVATEUR FINANCE et à fournir, le cas échéant, tout justificatif à cet effet.
Dans le cas d’une ouverture d’un compte Plan d’Épargne en Actions (PEA), le(s) souscripteur(s) déclare(nt) :
- ne pas être déjà titulaire(s) d’un PEA quelle qu’en soit la forme sous peine de clôture automatique de tous ses (leurs) PEA ;
- avoir été informé que toute déclaration mensongère entraînera l’application des pénalités exclusives de bonne foi (40 % ou 80 %)  prévues

à l’article 1729 du Code Général des Impôts.

*Date et signature(s) du (des) titulaire(s) précédée(s) 
 de la mention manuscrite
« Lu et approuvé, bon pour accord »

CONSERVATEUR FINANCE

CONTACT COMMERCIAL :
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TITULAIRE ou son représentant COTITULAIRE
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et certifie(ons) 

 

Rappel 

3

3
Signature du (des) titulaire(s) ou de son (leurs) représentant(s)

CONSERVATEUR FINANCE - Société de financement. Entreprise d’investissement au capital de 9 000 000 € - R.C.S. Paris B 344 842 596.

Prénom : 

 : 

Nom : 

Cotitulaire 2 

Nom : 

déclare(ons) avoir été démarché(e)(s) ce jour par : 

22222222222222222222222222222222222

22222222222222222222222222222222222
Mandaté par CONSERVATEUR FINANCE 

DÉNOMINATION SOCIALE : 222222222222222222222222222222
ADRESSE : 2222222222222222222222222222222222
CODE POSTAL : 22222    VILLE  : 22222222222222222222222
Société elle-même mandatée par CONSERVATEUR FINANCE 

FORMULAIRE RELATIF AU DÉLAI DE RÉTRACTATION PRÉVU PAR L'ARTICLE L341-16 DU CODE MONÉTAIRE ET FINANCIER 

NOM, PRÉNOM (de chaque cotitulaire du compte) : 

Cotitulaire 1 
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FORMULAIRE À UTILISER EN CAS D’EXERCICE DE LA FACULTÉ DE RÉTRACTATION 

Cette rétractation n’est valable que si elle est adressée avant l’expiration du délai de 14 jours prévu à l’article L341-16 du CoCode Monétaire et 

Financier, lisiblement et parfaitement remplie. 

22222222222222222222222222222
222222222222222222222222222222222222

Signature du (des) titulaire(s) ou de son (leurs) représentant(s)

✁

CONSERVATEUR FINANCE - Société de financement. Entreprise d’investissement au capital de 9 000 000 € - R.C.S. Paris B 344 842 596.



AFIN D’ENREGISTRER VOTRE DOSSIER DANS LES MEILLEURS DÉLAIS,  

VOUS DEVEZ JOINDRE À LA DEMANDE D’OUVERTURE DE COMPTE LES DOCUMENTS SUIVANTS  

Titulaire et cotitulaire :  

●

●

●

●

●

●

●

* Pour toute mise à jour des informations ou si aucune fiche n’a encore été transmise.

Autres pièces à fournir : 

Pour les non-résidents :  
●

Pour le cas d’un mineur, mineur émancipé, majeur sous tutelle ou sous curatelle ou sous sauvegarde de justice ou sous habilitation 
familiale :  
●

●

●

Pour les comptes en indivision ou en nue-propriété/usufruit :
●

en cas d’indivision :

en cas de nue-propriété/usufruit :

AVERTISSEMENT 

La Convention ne doit en aucun cas être annotée ou raturée.  

Les annotations figurant sur la Convention ne produiront aucun effet. 

 

Veillez à respecter le délai de 3 jours ouvrables incompressibles entre la signature des documents d’ouverture et de conseil (ouverture 

de compte, fiche de conseil personnalisé, formulaire relatif au délai de réflexion et fiche contact) et la date du bulletin de souscription 

et du règlement. 

CONSERVATEUR FINANCE 
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PERSONNE PHYSIQUE CLIENT PRIVÉ

CONVENTION

COMPTE DE TITRES FINANCIERS

CONSERVATEUR FINANCE 



CONSERVATEUR FINANCE
59 rue de la Faisanderie à Paris (75116) 

CHAPITRE I 
OUVERTURE ET FONCTIONNEMENT DU COMPTE 

Article 1 - Objet de la convention 

Article 2 - Modalités d’ouverture de compte 

Article 3 - Recueil d'informations et conseil en investissement 

Article 4 - Classification du Client
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CONVENTION DE COMPTE D'INSTRUMENTS FINANCIERS 



Article 5 - Compte joint  

Article 6 - Compte indivis 

Article 7 - Compte en nue-propriété/usufruit 

Article 8 - Dispositions communes aux comptes collectifs 

Article 9 - Comptes ouverts au nom de mineurs non émancipés ou majeurs protégés 

Article 10 - Procuration  

• Procuration sur le compte d’une Personne physique (compte individuel) 

• Procuration sur un compte joint

• Procuration sur un compte indivis 
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Article 11 - Informations réciproques 
• Actualisation des informations sur le Client 

• Information du Client sur le conseil fourni 

• Information du Client sur les titres financiers commercialisés 

• Information sur les coûts 

Article 12 - Fonctionnement du compte  

• Titres financiers inscrits en compte 

• Disponibilité des titres financiers 

• Mécanisme de garantie des titres 

• Encaissement des fruits et produits 

Article 13 - Informations relatives à la détention de titres financiers  

CHAPITRE II  
RÉCEPTION - TRANSMISSION - ÉXÉCUTION DES ORDRES 

PRÉAMBULE  
Conservateur Finance se réserve le droit de présenter ses ordres, pour  exécution, 
à différents intermédiaires. 
CONSERVATEUR FINANCE publie sur le site Conservateur.fr une communication 
concernant ses choix, le processus et son organisation pour la sélection des 
intermédiaires dans le cadre de sa politique de « meilleure sélection ».

Article 14 - Mode de communication 

Article 15 - Type d’ordres acceptés par CONSERVATEUR FINANCE 
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Article 16 - Principes de centralisation et d’enregistrement portant sur des OPC 

Article 17 - Contenu des Ordres 

Article 18 - Validité des ordres 

Article 19 - Exécution des ordres 

Article 20 - Information du Client sur les ordres exécutés 

Article 21 - Contestation 

CHAPITRE III 
DURÉE - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

Article 22 - Durée  

Article 23 - Résiliation 

CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AU PLAN D’ÉPARGNE EN ACTIONS 
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Article 24 - Compte PEA 

• Ouverture du PEA - Modalités de souscription 

• Fonctionnement du PEA 

• Validité 

• Transfert du PEA 

• Clôture du PEA 

• Sanctions

• Titres financiers 

CHAPITRE V 
CONDITIONS FINANCIÈRES 

Article 25 - Conditions tarifaires du service d’investissement  

Article 26 - Coûts et frais liés à l’instrument financier 

Article 27 - Avantages 

Révision : 
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CHAPITRE VI 
AUTRES DISPOSITIONS 

Article 28 - Options fiscales  

Article 29 - Responsabilité de CONSERVATEUR FINANCE et du contact commercial  

Article 30 - Politique de gestion des conflits d’intérêts 

Article 31 - Protection des données personnelles   

Article 32 - Secret professionnel  

Article 33 - Lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme 

Article 34 - Transfert de contrat et de compte 

Article 35 - Réclamations

Article 36 - Divers - Langue de communication 

Article 37 - Obligations du Client  
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CONSERVATEUR FINANCE - 


